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     COMMUNE DE CHOULEX 

 

DEMANDE D’AUTORISATION POUR FOUILLES, TRAVAUX DIVERS OU DETENTION D’UNE 

INSTALLATION SUR OU SOUS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL  

(UNE DEMANDE PAR OBJET) 

□ Fouilles : □ EU □ EC □ Eau □ Gaz □ Electricité □Téléphone 

□ Installation de chantier / benne  

□ Echafaudages 

□ Autres : à préciser 

 

Pièces à joindre : 

Extrait cadastral avec implantation de la fouille ou de l’emprise 

Croquis avec cotes de longueur et largeur, si nécessaire hachurée 

Adresse des travaux : 

  

  

Description des travaux / dimensions (longueur, largeur, profondeur, diamètre) / 

matériaux / remarques : 

  

  

Début des travaux :         Fin des travaux :   

Autorisation de construire n° :         Date de la requête :  

Requérant : 

Nom :    Prénom :    

Adresse :        

Téléphone :    Fax :    E-mail :   

 

Mandataire : Responsable (nom, prénom, adresse) 

Nom :    Prénom :    

Adresse :            

Téléphone :    Fax :    E-mail :   

 

Propriétaire de l’ouvrage 

Nom :    Prénom :    
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Adresse :   

Téléphone :    Fax :    E-mail :   

 

 

PREAVIS 

L’accord sera effectif après validation du présent formulaire. 

□ Favorable □ Défavorable 

 

 

COMPTABILITE 

Pour les Fouilles 

Taxe selon le Règlement fixant le tarif des empiétements sur ou sous le domaine 

public (L 1 10.15) : voir montant défini dans l’autorisation. 

Caution : CHF 500.- 

A verser sur CCP IBAN CH30 0900 0000 1200 1023 7 

La caution garantit la remise en parfait état des chaussées, trottoirs et fossés touchés 

par les travaux et est restituée après 12 mois, si la réfection de la fouille est correcte.  

 

Payées le : ………………………… Remboursées le : .…………………………. 

 
La facture est à adresser au  □ Maître de l’ouvrage   □ Mandataire □ Entreprise 

Le remboursement est à verser au □ Maître de l’ouvrage   □ Mandataire □ Entreprise 

 

La facture est à régler dans les 30 jours dès réception de celle-ci. 

 

Référence du compte :    

(Si les références manquent, il ne sera procédé à aucun remboursement) 

 

Vérification de la fouille : date   □ OK □ Tassement ou autres 

défauts 

 

 

 

 

Lieu et date : Timbre et signature du requérant : 

 

 


